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E N G A G É  P O U R  L ’ A B O L I T I O N  D E  L A  P E I N E  D E  M O R T

“Un pays épris de libertés ne peut, dans ses
lois, conserver la peine de mort. 

C’est un impératif pour la liberté que de
n’accorder à quiconque un pouvoir absolu
tel que les conséquences d’une décision

soient irrémédiables. C’en est un autre que
de refuser l’élimination définitive d’un

individu, fût-il un criminel.”

Robert Badinter est décédé le 9 février 2024, à l’âge de 95 ans. Ancien garde des Sceaux sous la présidence de François Mitterrand
(1981-1986), président du Conseil constitutionnel (1986-1995), son parcours est un modèle d’engagement au service de l’État de droit et

des valeurs républicaines.

 Garde des Sceaux (ministre de la Justice) de
1981 à 1986, il porte alors avec succès le projet
de loi d’abolition de la peine de mort.

Diplômé en droit, il devient avocat.

Deux vidéos pour aller plus loin:

Une archive de l’INA le montre expliquant en 1978
les raisons de son opposition à l'application de la

peine de mort, y compris pour les terroristes.

Une vidéo du journal “Le Monde”:
Robert Badinter, un homme de

combats


